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APRÈS ART. 4 N° CL48

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 février 2021 

PORTANT REPORT DU RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL DES CONSEILS 
DÉPARTEMENTAUX, DES CONSEILS RÉGIONAUX ET DES ASSEMBLÉES DE CORSE, 

DE GUYANE ET DE MARTINIQUE - (N° 3812) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL48

présenté par
M. Rebeyrotte, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Pour les élections régionales mentionnées au I de l’article 1er de la présente loi :

1° Par dérogation aux dispositions de l’article L. 350 du code électoral, les déclarations de 
candidature sont déposées au plus tard le cinquième lundi qui précède le jour du premier tour du 
scrutin, à midi ;

2° Par dérogation à l’article L. 558-22 du même code, les déclarations de candidature sont déposées 
au plus tard le cinquième lundi qui précède le jour du premier tour du scrutin, à midi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'extension de la durée de la campagne électorale de 12 à 19 jours rend nécessaire, par 
coordination, l'avancement d'une semaine de la date limite de dépôt des candidatures. Pour le 
premier tour des élections régionales de juin 2021, le présent amendement prévoit donc que les 
déclarations de candidature sont déposées au plus tard le cinquième lundi qui précède le jour du 
scrutin, à midi.

S'agissant du premier tour des élections départementales, la détermination de la date limite de dépôt 
des candidatures relève du pouvoir règlementaire.


